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	INTERVENANTS BÉNÉVOLES EN EPS
Apportant leur contribution à l’enseignement des APS
Année scolaire 2026-2027
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	REF : 
Circulaire ministérielle n°2017-127 du 22.8.2017 relative à l’enseignement de la natation dans le premier et le second degrés (BO n°34 du 12.10.2017).
Circulaire n°92-196 du 3.7.1992 relative aux intervenants extérieurs (BO n°29 du 16.7.1992).
Décret n°2017-766 du 4.5.2017 relative à l’agrément des intervenants extérieurs aux activités physiques et sportives (BO n°34 du 12.10.2017).
Circulaire interministérielle n°2017-116 du 6.10.2017 relative à l’encadrement des activités physiques et sportives (BO n°34 du 12.10.2017).
Circulaire n°99-136 du 21.9.1999 (BO n°7 du 23.9.99).



Ces intervenants participent à l'encadrement des activités d’EPS. Ils sont donc à distinguer des accompagnateurs qui sont en charge seulement de l’accompagnement de la vie collective (ex : pour la natation : habillage, déshabillage, trajet...) et dont la participation est soumise à l'autorisation du Directeur.
AGRÉMENT : les intervenants bénévoles sont soumis à un agrément préalable délivré par le chef d’établissement. L’agrément des personnes intervenant à titre bénévole est délivré pour une durée d’un an.

COMPOSANTES DE L’AGRÉMENT :
1) Vérification de l’honorabilité de l’intervenant par les personnels des DSDEN habilités à interroger le FIJAISV. La demande d’agrément doit être complétée par la personne souhaitant être agréée pour intervenir à titre bénévole et adressée aux services départementaux de l’éducation nationale (cf. formulaire demande agrément 1/3).
2) Réussite au test de compétences défini par les services de l’état permettant d’attester d’un niveau minimum pour l’exercice de l’activité concernée (cf. attestation de compétences 2/3).
3) Information sur le rôle et les responsabilités de l’intervenant dans le cadre du projet pédagogique de la classe (cf. document Informations sur le rôle et les responsabilités 3/3).

ÉTAPES POUR LA VÉRIFICATION DE L’HONORABILITÉ :
1- Le chef d’établissement transmet à la personne demandant l’agrément, le formulaire adéquat et les informations sur son rôle et ses responsabilités.
2- La personne complète le formulaire en veillant à écrire lisiblement et le redonne au chef d’établissement. Attention, le FIJAIS ne peut être vérifié qu’avec l’ensemble des informations demandées ci-dessous :
[image: ]
3- Le chef d’établissement transmet à la DIVEL2 tous les formulaires de demande par mail, pour vérification du FIJAISV, dans le respect du calendrier ci-dessous et de la nomenclature suivante pour l’objet du message : honorabilité_privé_période_école commune
4- La DSDEN procède à la vérification des demandes, consulte les FIJAISV et informe le chef d’établissement en cas de problème seulement (sous deux mois).
5- 
	
	Chef d’établissement → DSDEN           avant le : 

	Période 1 
	26 juin 2026

	Période 2
	18 septembre 2026

	Période 3
	13 novembre 2026

	Période 4
	15 janvier 2027  

	Période 5
	19 mars 2027 



CONTACTS : ATTENTION, NOUVELLE ADRESSE MAIL EN VIGUEUR : pole2d44-honorabilite@ac-nantes.fr

CONTACTS :
Direction des Services Départementaux de l’Éducation Nationale 44 – Pôle2 d44
BP 72616 - 44326 NANTES Cedex 3
pole2d44-honorabilite@ac-nantes.fr
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INTERVENANTS EXTERIEURS EN EPS
Apportant leur contribution à l’enseignement des APS
Formulaire de demande d'agrément 
ANNÉE SCOLAIRE 2025/ 2026


- Encadrement des activités physiques et sportives 
NOR : MENE1717944C        circulaire interministérielle n° 2017-116 du 6-10-2017        MEN - DGESCO B3-3 - MS 

	École
	Nom de l’école
	mail :  

	
	Nom du chef d’établissement
	

	
	Commune
	

	Demande pour la ou les période(s)   (entourer)
	1
	2
	3
	4
	5


[image: Attention]   A remplir par le demandeur, en veillant impérativement à établir une demande par personne, à écrire lisiblement en noir et en LETTRES CAPITALES, À renseigner précisément. 
1- Renseignements nécessaires à la vérification de l’honorabilité
	Domaine d’activité :

	[bookmark: CaseACocher3]|_|Natation scolaire
	[bookmark: CaseACocher4]|_|Escalade
	[bookmark: CaseACocher5]|_|Activité vélo
	[bookmark: CaseACocher6]|_|Voile
	|_|Canoë/kayak
	|_|Autre



	Date de la demande : ……../………/ 20…...
	Première demande :   oui  /  non   (rayer la mention inutile)

	Civilité     (rayer la mention inutile)                                                                       
	 Madame  /  Monsieur

	Nom    
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nom de naissance (si différent du nom d'usage)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Prénom
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Date et lieu de naissance 

(Précisez l’arrondissement si Paris, Lyon ou  Marseille)
	Date de naissance
	Lieu de naissance
	Département

	
	
…..…. /…..…. /……....
	
…………………………….
	
…………………………….

	Pays de naissance
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Téléphone
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2- Attestation de compétences
 Je m’engage à passer le test de compétences.
 Je dispose déjà du test de compétences valable 5 ans ; mon test est valable jusqu’en 20….
        Je dispose d’une équivalence permettant d’être dispensé du test de compétences (Cf. document attestation de compétences)


      
Je m’engage à inscrire mon intervention, qui devra avoir reçu l’autorisation du chef d’établissement, dans le cadre du projet pédagogique et du règlement intérieur de l’école. Je prendrai connaissance, auprès de l’enseignant, de l’information sur mes responsabilités et mon rôle. (cf document Informations sur le rôle et les responsabilités)

Je suis informé(e) que ma demande d’agrément ne pourra être validée qu’après la vérification de mon honorabilité par consultation du  FIJAISV (Fichier Judiciaire Automatisé des Auteurs d’Infractions Sexuelles et Violentes - circulaire n°2017-116 du 6 octobre 2017) et du B2 (casier judiciaire), soit un délai minimum de 2 mois.


A…………………………….      le …………………………….            Signature de l’intervenant :
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INTERVENANTS BÉNÉVOLES EN EPS
Apportant leur contribution à l’enseignement des APS
ATTESTATION DE COMPETENCES 

Durée de validité : 5 ans



Pour rappel l’agrément est soumis :
1) A la vérification de l’honorabilité de l’intervenant par les personnels des directions des services départementaux de l’éducation nationale habilités à interroger le FIJAISV.
2) A la réussite d’un test organisé par les services de l’état permettant de vérifier les compétences de l’intervenant pour l’exercice de l’activité concernée (délivrance d’une attestation).
3) A une information sur le rôle et les responsabilités de l’intervenant dans le cadre du projet pédagogique de la classe.
REF : 
Circulaire ministérielle n°2017-127 du 22.8.2017 relative à l’enseignement de la natation dans le premier et le second degrés (BO n°34 du 12.10.2017).
Circulaire n°92-196 du 3.7.1992  relative aux intervenants extérieurs (BO n°29 du 16.7.1992).
Décret n°2017-766 du 4.5.2017 relative à l’agrément des intervenants extérieurs aux activités physiques et sportives (BO n°34 du 12.10.2017).
Circulaire interministérielle n°2017-116 du 6.10.2017 relative à l’encadrement des activités physiques et sportives (BO n°34 du 12.10.2017).
Circulaire n°99-136 du 21.9.1999 (BO n°7 du 23.9.99).







ATTESTATION DE COMPETENCES 

Objectif : vérifier l’aisance physique et psychologique dans le milieu aquatique (entrer dans l’eau, s’immerger, se déplace….)    

Mademoiselle, Madame, Monsieur ..........................................................
· est capable de traverser une largeur de bassin (15m.) en moyenne profondeur (2m.) et d'effectuer une immersion lui permettant de saisir un objet au fond de l'eau (1,80m.). (1)
· est dispensé de ce test car relève de la situation suivante (2).

Commune :                        			      Ecole : 

A : ………………………..    le : ……………………………..
LE MAÎTRE NAGEUR SAUVETEUR :	   et / ou      CHEF D’ETABLISSEMENT : 


(1) Le port de lunettes pendant le passage du test peut être accepté 
(2) Personnes dispensées du test
	A) Titulaire de l’un des diplômes ci-dessous :
	B ) Exerçant l’une des fonctions suivantes :

	A1) BEESAN, MNS, BNSSA 
	B1) enseignant d’EPS,

	A2) Brevet de plongée, de natation ( 25m et +…) 
	B2) instituteur, Prof des écoles

	A3) titulaire du CAPEPS
	B3) rééducateur, psychomotricien

	A4) licence STAPS
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INTERVENANTS BÉNÉVOLES EN EPS
Apportant leur contribution à l’enseignement des APS
Informations sur le rôle et les responsabilités
ANNÉE SCOLAIRE 2025 / 2026


REF : 
Circulaire ministérielle n°2017-127 du 22.8.2017 relative à l’enseignement de la natation dans le premier et le second degrés (BO n°34 du 12.10.2017).
Circulaire n°92-196 du 3.7.1992 relative aux intervenants extérieurs (BO n°29 du 16.7.1992).
Décret n°2017-766 du 4.5.2017 relative à l’agrément des intervenants extérieurs aux activités physiques et sportives (BO n°34 du 12.10.2017).
Circulaire interministérielle n°2017-116 du 6.10.2017 relative à l’encadrement des activités physiques et sportives (BO n°34 du 12.10.2017).
Circulaire n°99-136 du 21.9.1999 (BO n°7 du 23.9.99).






Ces intervenants participent à l'encadrement des activités d’EPS. Ils sont donc à distinguer des accompagnateurs qui sont en charge seulement de l’accompagnement de la vie collective (ex : pour la natation : habillage, déshabillage, trajet...) et dont la participation est soumise à l'autorisation du Directeur.
AGRÉMENT : les intervenants bénévoles sont soumis, d’une part, à un agrément préalable délivré par le Chef d’établissement

Cet agrément est soumis :
1) A la vérification de l’honorabilité de l’intervenant par les personnels des directions des services départementaux de l’éducation nationale habilités à interroger le FIJAISV. La demande d’agrément doit être complétée par la personne souhaitant être agréée pour intervenir à titre bénévole et adressée aux services départementaux de l’éducation nationale (cf. formulaire demande agrément).
2) A la réussite d’un test défini par les services de l’état permettant de vérifier les compétences de l’intervenant pour l’exercice de l’activité concernée (cf. attestation de compétences). 
3) A une information sur le rôle et les responsabilités de l’intervenant dans le cadre du projet pédagogique de la classe.

L’agrément des personnes intervenant à titre bénévole est délivré pour une durée d’un an. Le cas échéant, la mise en place d’une procédure de vérification annuelle des conditions d’honorabilité par une consultation du FIJAISV étend cette durée à cinq ans. 

RESPONSABILITÉ DES INTERVENANTS EXTÉRIEURS : Comme pour les enseignants, la responsabilité d’un intervenant bénévole apportant son concours à l’encadrement des élèves durant le temps scolaire peut être engagée si celui-ci commet une faute qui est à l’origine d’un dommage subi ou causé par un élève.

ROLES :
· S'intégrer au projet pédagogique et respecter les objectifs pédagogiques fixés ;
· Assister l’enseignant dans les activités que celui-ci conduit avec un groupe d’élèves ;
· Prendre en charge un groupe d’élèves sous la responsabilité de l’enseignant. Dans ce cas, ils remplissent une mission d’animation d’activités (parcours, ateliers, jeux guidés, etc…) selon les modalités fixées par l’enseignant ; c’est-à-dire être répétiteur en faisant réaliser la même tâche que celle proposée par l’enseignant à son groupe.
· Respecter les personnels, adopter une attitude bienveillante et rassurante à l’égard des élèves, des membres de l’équipe pédagogique, s’abstenir de tout propos ou comportement qui pourrait choquer et faire preuve d’une absolue réserve concernant les observations ou informations qu’il aurait pu recueillir lors de son intervention ;
· Aider à l’encadrement sur la globalité de l’activité (habillage, déshabillage, trajets…) ;
· Agir strictement en fonction des consignes de l’équipe ;
· Être présent pour tous les élèves et non pas uniquement pour son enfant ;
· Aider à la surveillance ;
· Alerter les responsables en cas de problème.

ASSURANCE : (Note de service n° 84-190 du 24.04.84)
La législation du travail n'étant pas applicable à des intervenants bénévoles pour lesquels aucune cotisation n'est versée à la Sécurité sociale, il leur est recommandé de souscrire éventuellement, s'ils ne possèdent eux-mêmes une assurance responsabilité civile, à une assurance correspondante qui pourrait être prise en charge financièrement par l'école, l'association sportive ou les collectivités locales.

Signature de l’intervenant bénévole :
Version  14 décembre 2017
image3.png
Nompatronymigue )

Prénom(s) | ]

dipaitomes| | [
B — )

Sexe @ masciin IO réminin





image4.png
acadé
Nan

direction des services
départementoux

de |'éducation nationale
Loire-Atlantique
Education
nationale





image5.jpeg




image6.png
acade
Nan

direction des services
dépariementaux

de I'éducation nafionale
Loire-Atlantique

gducation
nationale





image7.png
acadé
Nan

direction des services.
éportementoux

de I'éducation nationale
Loire-Atlanfique
éducation
nationale





image1.png
Ex
ACADEMIE Direction de s départementaux
DE NANTES de la Loire-Atlantique

Liberté
Fgalité
Fraternité





image2.png
enseignement
catholique 44

Pays de la Loire




